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Pour y voir plus clair
 

Récapitulatif des propositions
faites par la DAP pour une

évolution de la situation des DPIP
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Une revalorisation
indemnitaire en 2 temps

Validation en CTM, le 14 septembre 2022, du fait de l’abstention d’une OS (FO) de
l’arrêté RIFSEEP s’appliquant au corps des DPIP.

Cet arrêté fixe :
- les planchers / plafonds des montant de l’IFSE (indemnité de fonctions, de
sujétions et d’expertise, par groupe de fonctions). 
Pour rappel, il y a 4 groupes de fonction dans le corps des DPIP (le groupe 4 correspond
aux fonctions à moindres responsabilités ; le groupe 2 aux fonctions à plus fortes
responsabilités).
Indemnité versée tous les mois, en complément du traitement brut.

- les montants maximum du CIA (complément indemnitaire annuel) par groupe de
fonctions. Indemnité qui est versée en fin d’année.
Pour le CIA, il existe 4 groupes de modulation (du groupe 1 au groupe 4 : 4500 euros /
4050 euros / 3300 euros / 3000 euros).

Cet arrêté nous positionne dans un régime indemnitaire strictement équivalent au
DSPJJ et DT-AP.
Notre régime indemnitaire diffère des AAE et des DSJG.

1er temps validé :

Pour l’année 2022, la DAP a validé une revalorisation globale du montant de l’IFSE
à hauteur de 700 000 euros (au lieu des 400 000 euros initialement proposés en mai
2022).
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Ci-dessous , la modulation de l’IFSE par groupe de
fonction et le gain financier par rapport aux
montants IFO actuels :

 

IFO actuelle IFSE mensuel (gain)

Pour rappel :
IFSE des CPIP 2022 = 291,66 euros mensuel ⇒ Au 1er septembre 2022 + 200 euros
net

2e temps promis par la DAP : 

Une revalorisation de 1 million d'euros en 2023 pour reventiler les montants de
l'IFSE.
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Une revalorisation indiciaire
portant sur l'ensemble de la

grille



Pour rappel :
La grille d'un CPIP

 
 
 

Classe normale

 

Classe exceptionnelle
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Cas pratique : évaluer
l'évolution de sa

rémunération
« Je suis DPIP – Cheffe d’antenne dans un SPIP de Catégorie 2, sans DPIP à encadrer – 5échelon ».
 
Mon traitement est composé de mon :

Mon IFSE en 2021 = 458 euros mensuel / En 2022 = 541 euros 
 

+
 

Mon indice majoré 2022 = 513 soit 2462 euros de traitement brut / Avec la revalorisation
mon indice majoré = 539 soit 2614 euros de traitement brut 

 
+
 

Ma PSS = 22 % de mon traitement Brut 
 
-
 

Les différentes charges et cotisations
 
Concrètement :
           - je perçois en septembre 2022 : 2 464 euros net mensuel (après déduction des
charges)
           - avec les 2 revalorisations ( IFSE + grille indiciaire revalorisé) je percevrai : + 209 euros    
net ; soit 2 673 euros net
 
À ce montant peut s’ajouter en fin d’année un versement au titre du CIA modulable pouvant
aller jusqu’à 3 300 euros maximum car ma fonction est une fonction du groupe 3 (soit 275
euros maximum par mois à ajouter si lissage du montant sur l’année).
 
Pour rappel, selon les grilles de référence au 30 septembre 2022, un CPIP CN à l’échelon 5
perçoit un traitement net mensuel de 2 664 euros net (intégrant le CIA lissé).
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Les conditions d’accès à l’emploi fonctionnel de seconde catégorie;

Les conditions d’accès à l’emploi fonctionnel sur la première catégorie sont
renvoyés à la mise en place d’un statut d’emploi fonction public qui va intégrer les
emplois fonctionnels en SPIP de première catégorie. La DAP indique ne pas avoir de
visu sur les conditions d’accès à ce statut d’emploi;

Un taux de pro/ pro que la DAP souhaite négocier à 10 %.

 

 

 

 
 

Eléments de modification
portant sur le statut
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Eléments manquants

Les propositions permettent un rattrapage du décalage généré par
l’augmentation de l’IFSE mais ne permettent pas de marquer un écart
significatif de rémunération entre un CPIP et un DPIP;

La valorisation pour 2023: nous ne connaissons pas encore les propositions
de ventilation par groupe de fonction, ne nous permettant pas d’évaluer si
cet écart lié aux responsabilités augmente;

La ventilation de l’IFSE 2023 doit venir donner plus d’écart aux responsabilités
entre les différentes fonctions de DPIP; il persiste encore des anomalies (même
IFSE adjoint DFSPIP 1 CAT / DSPIP 2 CAT);

La proposition indiciaire permet de décrocher de 25 points en moyenne de la
catégorie A sur l’ensemble de la grille, mais le grade hors classe ne culmine pas à
un indice sommital HEA, marqueur permettant d’aller vers le A+;

La durée des échelons n’est pas revue à la baisse;

La dynamique de carrière est peu abordée;

La modulation du CIA demeure inférieure que celle des AAE et des DSGJ.
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